
Titre II : Les services spécialisés Le centre national de contrôle de la sécurité Aérienne

Article 5 : Le centre national de contrôle de la sécurité aérienne implanté à Casablanca relève
de la direction de aéronautique civile. Il est chargé d'assurer dans la région d'information de
vol de Casablanca (FIR), le contrôle de la circulation aérienne, l'information et la facturation
des taxes et redevances

Article 6 : Le centre national de contrôle de la sécurité aérienne groupe :
- Le service du contrôle aérien ;
- Le service des radiocommunications ;
- Le service radar.
Le service de l'information aéronautique

Article 7 : Le service de l'information aéronautique implanté à Casablanca relève de la
direction de l'aéronautique civile. Il est chargé de réunir, d'éditer et de diffuser les
informations de vol (FIR) à la charge du Maroc, d'entretenir les rapports directs avec les
services d'information aéronautique des autres Etats, et de mettre à leur disposition les
documents qu'il édite.
Le centre national d'exploitation météorologique

Article 8 : Le centre national d'exploitation météorologique implanté à Casablanca relève de
la direction de la météorologie nationale.
Il est chargé de :
- la gestion du réseau national de stations synoptiques météorologiques en surface et en
altitude ;
- la gestion du réseau de télécommunications météorologiques national, et ses
prolongements en liaison avec le réseau de télécommunications météorologiques international
;
- l'observation permanente de l'état de l'atmosphère et des prévisions météorologiques
pour différents usagers.

Article 9 : Le centre national d'exploitation météorologique groupe :
- Le service du réseau synoptique météorologique ;
- Le service des transmissions météorologiques ;
- Le service des prévisions météorologiques.
- Le service de météorologie maritime

Article 10 : Le service de la météorologie maritime, implanté à Casablanca, relève de la
direction de la météorologie nationale. Il a pour attributions :
- d'étudier les besoins des utilisateurs maritimes de la météorologie ;
- de mettre en oeuvre, en liaison avec le centre national d'exploitation météorologique,
une assistance météorologique permanente susceptible d'accroître l'efficacité de la sécurité de
toutes les opérations en mer et sur côtes ;
- de contrôler les stations d'observation météorologique à bord des navires sélectionnés
marocains.
Les circonscriptions des bases aériennes Nord et Sud

Article 11 : Les circonscriptions des bases aériennes Nord et Sud implantées respectivement à
Rabat et à Casablanca ont pour limites administratives celles des ensembles géographiques



constitués par les régions Nord-Ouest, Centre-Nord, Centre-Sud et Orientale pour la
circonscription des bases aériennes Nord et par les régions Centre, Tensift et Sud pour la
circonscription de bases aériennes Sud.

Elles relèvent de la direction des bases aériennes, et ont pour mission le contrôle des études
d'infrastructures et de bâtiments menées dans les aéroports, la programmation et l'exécution
des opérations d'extension et de rénovation des aérogares et le contrôle du respect des
servitudes aériennes autour des aéroports. Elles réalisent pour le compte des Forces Royales
Air des travaux que celles-ci leur confient et exécutent les programmes de construction de
bâtiments pour les différentes directions du ministère.

Article 12 : Chacune des circonscriptions des bases aériennes groupe :
- Un service des travaux de bâtiment ;
- Un service des travaux d'infrastructures.
Le centre national d'essais et d'homologation

Article 13 : Le centre national d'essais et d'homologation qui relève de la direction des
transports terrestres, a pour mission de coordonner, de surveiller les organismes de visite
technique, d'homologuer les véhicules et les accessoires et d'étudier les prototypes permettant
d'économiser l'énergie dans les transports terrestres.

Article 14 : Le centre national d'essais et d'homologation groupe :
- Le service de contrôle et d'assistance des organismes des visites techniques ;
- Le service d'homologation des véhicules et des accessoires.


